
1. 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
   R È G L E M E N T   P R O J E T É  No 2 4 2 9 

  

Règlement abrogeant le Règlement no 2337 
autorisant à financer des honoraires 
professionnels et des travaux de restauration 
des bassins versants des ruisseaux 
Hazen-Bleury et de la Barbotte et des plaines de 
débordement en terres agricoles pour la 
restauration de l’habitat du poisson, décrétant 
une dépense de 1 131 000 $ et un emprunt à 
cette fin 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné 
à la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le       et 
qu’un projet de règlement a été déposé; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète, par le présent règlement portant le 
no 2429, ce qui suit, à savoir :  



2. 

   R È G L E M E N T   P R O J E T É  No 2 4 2 9 
  

Règlement abrogeant le Règlement no 2337 
autorisant à financer des honoraires 
professionnels et des travaux de restauration 
des bassins versants des ruisseaux 
Hazen-Bleury et de la Barbotte et des plaines de 
débordement en terres agricoles pour la 
restauration de l’habitat du poisson, décrétant 
une dépense de 1 131 000 $ et un emprunt à 
cette fin 
  

 
 
ARTICLE 1 : ABROGATION 
 
Le Règlement no 2337 autorisant à financer des honoraires professionnels et des travaux 
de restauration des bassins versants des ruisseaux Hazen-Bleury et de la Barbotte et des 
plaines de débordement en terres agricoles pour la restauration de l’habitat du poisson, 
décrétant une dépense de 1 131 000 $ et un emprunt à cette fin, est abrogé à toutes fins 
que de droit. 
 
 
ARTICLE 2 :  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
 
 
 
    
  Éric Latour, maire 
 
 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier 
 


